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PROCES-VERBAL 
de l’Assemblée Générale Ordinaire 2025 

 
  

Les membres de l’Association  
Découverte Pédestre Lavandou Bormes - DPLB, 
par convocation datée du 25 Septembre 2025, 

ont été invités à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de ce jour, le  
Mercredi 15 Octobre 2025 à 16h00, Salle Henri Chartier, Maison des Associations 

Bormes les Mimosas. 
 
 

 

MOT de BIENVENUE du PRESIDENT 
 
En ouvrant la séance à 16h15, Alain MICHEL accueille Charlotte BOUVARD, 
1ere adjointe de la Ville du Lavandou, ainsi que Jérôme MASSOLINI, 1er adjoint 
de la ville de Bormes les Mimosas, accompagné de Michel GONZALEZ, adjoint 
en charge des associations, de l‘évènementiel et des sports. 
 
Il accueille également Jacky GUILLIEN, membre élu du Comité Départemental 
de la Randonnée Pédestre du Var, représentant Marc PEREZ, Président du dit 
CDRP83. 
 
Il remercie les adhérents de la DPLB pour leur présence à notre rendez-vous 
annuel et souhaite la bienvenue aux nouveaux adhérents. 
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QUORUM 
 
Marie-Noëlle BENEDIC indique que le nombre d’adhérents inscrits pour la 
saison 2024 / 2025 est de 124 membres.  
Le Quorum, nécessaire pour délibérer valablement étant de 25% des inscrits, 
est donc de 31 votants. 
La liste d‘émargement comportant 69 signatures, 49 membres présents et 20 
membres représentés, le quorum est donc dépassé. 
L’Assemblée peut donc valablement délibérer. 
 
Jean-Benoît TORCHET indique qu’il faut également désigner 2 scrutateurs : 
Brigitte MICHEL et Daniel BONNOTTE se proposent. 
En l’absence d’objection, leur nomination est acceptée. 
 
OUVERTURE de SEANCE 
 
Conformément aux statuts et règlement intérieur (à disposition sur la table),  
Alain MICHEL déclare ouverte la 37ème Assemblée Générale Ordinaire de la 
DPLB et propose aux élus de leur donner la parole, ceux-ci indiquant qu’ils 
préfèrent intervenir en clôture de l’Assemblée. 
 
APPROBATION du COMPTE RENDU de l’AGO 2024 
 
Alain MICHEL rappelle que le procès-verbal est disponible sur le site de la 
DPLB et qu’il a été transmis par courriel à tous les adhérents. 
 
Marie-Noëlle BENEDIC indique que le Procès-Verbal 2024 est à disposition sur 
la table. 
Elle rappelle les faits principaux, à savoir : 
 
Nomination de Joël BENEDIC, Laurent DECOEN et elle-même en tant que 
membres du Comité Directeur.   
 
Mis au vote, le compte rendu de l’AGO 2024 est adopté à l’unanimité. 
 
 
RAPPORT MORAL du PRESIDENT 
 
Alain MICHEL remercie les villes de Bormes et du Lavandou pour leur fidélité 
dans leur soutien, et remercie les membres du Bureau et du Comité Directeur 
ainsi que les Animateurs pour le travail accompli durant cette saison. 
 
Durant la saison 2024 / 2025 nos effectifs se sont établis à 124 adhérents contre 
134 l’année passée. Cependant lors de notre participation au Forum des 
Associations le 14 Septembre 2025, organisé par la ville du Lavandou, de 
nombreux contacts nous ont permis d’enregistrer 24 nouveaux membres dont 
certains sont présents dans la salle. 
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Notre équipe d’animateurs a permis de maintenir des programmes conséquents.  
Cependant et faute d’animateurs brevetés, nous sommes obligés de maintenir 
« en sommeil » la Marche Nordique ainsi que la Marche Aquatique Côtière.  
 
Alain MICHEL rappelle que, si des personnes se découvrent volontaires pour 
animer ces 2 activités, la DPLB a prévu dans son budget de prendre en charge 
le coût financier des stages de formation et des stages de remise à niveau. 
Anne Parade est chargée d’en assurer la coordination. 
 
De même Anne est chargée de mettre en place de nouvelles journées de 
formation aux premiers secours PSC1 ouvertes à tous, alors n’hésitez pas ! 
 
Côté séjour, nous avons dû annuler le séjour de randonnées en raquettes de 
MONTCLAR faute de participants. Par contre le séjour de randonnée pédestre à 
CASTELLANE animé par Didier a pu être réalisé avec un nombre de 30 
participants. 
 
Pour 2026, un séjour Raquettes à ARVIEUX est d’ores et déjà programmé du 30 
Janvier au 2 Février, les bulletins d’inscriptions étant à disposition à l’entrée. A 
défaut de nouvelles inscriptions le séjour devra être annulé.  
 
Le séjour de randonnée pédestre est en cours d’élaboration et devrait se tenir 
entre Gard et Vaucluse. Les bulletins d’adhésion seront envoyés dès que celui-
ci sera finalisé. 
 
Durant la saison 2024 / 2025 Alain MICHEL rappelle que nous avons participé 
au Corso de Bormes avec notre tigre « Shere Khan » et également au Corso du 
Lavandou avec notre char « Le Cirque ».  
 
Merci à Nadine VANDIERDONCK et Jean-François GERARD responsables de 
la conception et de la construction qui ont permis ce résultat magnifique ainsi 
qu’aux nombreux adhérents qui ont contribué à la construction, aux 
fleurissements et aux défilés. 
 
Il est prévu que nous participions l’an prochain au seul Corso de Bormes qui 
aura lieu le 15 Février 2026 (celui du Lavandou étant trop rapproché).  
 
Outre ces 2 Corsos, nous avons participé la saison dernière à de nombreuses 
activités (en vrac, en désordre et non exhaustif) : Corso Lumineux, Romérage, 
Octobre Rose, Semaine Nature, Trail des 3 Dauphins, T24, Fête des Lutins, 
Téléthon,….sans oublier la 1ère LBA Classic. 
 
Alain MICHEL remercie Michel RIBAULT et l’ensemble des contributeurs d’avoir 
permis la création de 73 albums photos durant cette saison 2024 / 2025. 
Ces albums sont disponibles sur notre site. 
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Il remercie également la ville de Bormes pour la mise à disposition d’un second 
bureau permettant le stockage de nos archives et autres petits matériels. 
Le bureau du Lavandou, d’un accès plus restreint, nous permet de stocker le 
matériel plus volumineux, ce dont nous remercions la ville du Lavandou. 
 
Alain MICHEL termine ce rapport moral en faisant appel aux candidats pour 
renforcer nos forces vives dans différents postes : Animateurs, Baliseurs, 
Responsables séjour, logistique et manifestations festives, gestionnaire du site 
de la DPLB ou tous autres domaines spécifiques qui seraient proposés. 
 
Enfin le Président remercie l’ensemble du Comité Directeur, les Animateurs 
ainsi que toutes les Forces Vives qui permettent le rayonnement de notre 
Association sur le territoire de nos 2 communes partenaires. 
 
Mis au vote par Marie-Noëlle BENEDIC, le rapport moral du Président est 
adopté à l’unanimité.  
(Le rapport moral du Président est annexé au présent procès-verbal) 
 
 
RAPPORT FINANCIER - Compte de Résultat 2024 / 2025 
 
Jean Benoît TORCHET, Trésorier sortant, en présente les grandes lignes. 
 
En début d’exercice le 1er Septembre 2024 la trésorerie s’élevait à 10.327,27 €, 
nous terminons l’exercice clos le 31 Août 2025 avec une trésorerie positive de 
10.735 € (y compris la provision de 450 € pour le séjour raquettes 2026 qui 
serait restitué sur le budget 2025 / 2026 en cas d’annulation). 
 
Certification du compte de Résultat 2024 / 2025 
 
Parole est donnée à Liliane VALETTE, notre réviseur des comptes. 
Celle-ci a vérifié la tenue des comptes et la situation financière. 
Elle a constaté la régularité des opérations et approuvé l’ensemble des 
opérations comptables ainsi que le bilan présenté.  
Elle certifie donc que les comptes de la DPLB sont exacts et sincères.  
 
Soumis au vote par Marie-Noëlle BENEDIC, le Compte de résultat 2024 / 2025 
est approuvé à l’unanimité. 
 
(Rapport financier du Trésorier, compte de résultat et rapport du Réviseur des 
comptes sont annexés au présent procès-verbal). 
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RAPPORT FINANCIER - Budget 2025 / 2026  
 
Joël BENEDIC, nouveau trésorier, présente les grandes lignes budgétaires : 
Par mesure de prudence, la partie recette de fonctionnement ne repose que sur 
2 ressources :  
 

- les subventions reçues des municipalités de Bormes et du Lavandou qui 
ont été maintenues au niveau de l’année précédente, soit 2.000 € 
chacune. 
 

- le solde positif des adhésions estimé à 2.600 € compte-tenu de la bonne 
dynamique des renouvellements et des nouvelles adhésions. 

 
En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement établies à 7.800 €, celles-ci 
prennent en compte la formation des animateurs, baliseurs et secouristes, le 
reste à charge des frais liés à diverses randos incluant visites ou participation à 
un repas (comme celle récente de la Ferme de Peigros) ainsi que le coût de la 
présentation des Vœux avec la Galette en début d’année et le repas de fin de 
saison en Juin.  
Les lignes budgétaires concernant les séjours Raquettes et Randonnées 
établies à un total de 23.000€ sont auto-financées par les participants. 
 
Avec un prévisionnel de dépenses de 44.930€ et de recettes de 43.700€, le 
budget présenté pour 2025 / 2026 est en léger déficit de 1 230€. 
 
Soumis au vote, le Budget Prévisionnel 2025 / 2026 est approuvé à l’unanimité. 
(Le budget prévisionnel du Trésorier est annexé au présent procès-verbal) 
 
 
RAPPORT D’ACTIVITE 2024 / 2025 
 
Les activités de l’exercice précédent ayant été évoquées, Gérard PAILLE 
présente les grandes lignes de l’exercice en cours pour la saison 2025 / 2026. 
 
Outre notre participation au T24 qui a eu lieu les 11 et 12 Octobre, nous avons 
prévu de participer à la Fête des Lutins du Lavandou avec la présentation de 
notre épouvantail « Siko », qui sera suivie de notre participation au Téléthon au 
Lavandou le 6 Décembre. 
 
Le séjour Raquettes à Arvieux fin Janvier 2026 a déjà été évoqué ainsi que le 
Corso de Bormes. 
 
Du 18 au 26 Avril 2026, nous participerons activement à la semaine ‘’Le Var, la 
Semaine Nature’’ en proposant 7 randos. 
En Mai il est prévu notre participation au Trail des 3 Dauphins avec une 
vingtaine de signaleurs. 
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En Juin nous proposerons à nos adhérents un séjour Rando qui est en cours de 
finalisation dans la région du Gard/Vaucluse. 
 
Puis nous participerons au Corso Lumineux du Lavandou prévu le 31 juillet. 
 
Ensuite, Hagop OHANESSIAN présente les grandes lignes statistiques de la 
saison passée en soulignant l’incidence importante des intempéries qui ont 
abouti à l’annulation de 34 randonnées (16 en demi-journée et 18 en journée 
complète). 
 
Ceci étant les marcheurs de la DPLB ont parcouru au total 773 kms et gravi 
20.875 m sur les chemins en majorité Varois.  
 
Hagop termine en félicitant l’ensemble des animatrices et animateurs pour leur 
dynamisme et l’ensemble des randonneurs pour leur assiduité. 
 
(Rapport d’Activité et Bilan de la Saison sont annexés au présent procès-verbal) 
 
 
BULLETIN D’ADHESION - Tarif des Cotisations 2025 / 2026 
 
Alain MICHEL rappelle que la fixation du tarif est du ressort du Comité Directeur. 
Il n’y a donc pas de vote par l’assemblée. 
 
Il indique que la part DPLB a été augmentée de 1 €uro, la Fédération Française 
de Randonnée Pédestre (FFRP) ayant maintenu à l’identique sa quote-part. 
 
Il rappelle que le certificat médical CACI lors du renouvellement de l’adhésion 
n’est plus obligatoire et qu’il est remplacé par une déclaration sur l’honneur. 
Néanmoins le certificat médical redevient obligatoire après 2 ans de non-
renouvellement. 
 
Le tarif de base est donc de 59 € pour la cotisation annuelle individuelle et 105 € 
pour un couple. 
 
 
ENTREES/DEPARTS FORCES VIVES 
 
Alain MICHEL évoque la nécessité de renforcer les forces vives de l’Association 
et invite les membres présents qui le souhaitent à se faire connaître. 
 
Il demande à l’Assemblée Générale de prendre acte que le Comité Directeur a 
titularisé à compter du 1er septembre 2025 les membres ci-après :  
 

- Laurent DECOEN en charge du poste de Gestionnaire des adhésions. 
 

- Anne PARADE Correspondante Tourisme et Gestionnaire des formations. 
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- Joël BENEDIC Trésorier, 

 
- Marie-Noëlle BENEDIC Secrétaire. 

 
Par ailleurs Liliane VALETTE, Jean CHEVALIER et Alain MICHEL se sont 
proposé de suivre la formation de Baliseurs. 
 
 
INTERVENTION DES ELUS 
 
Charlotte BOUVARD, 1ère Adjointe à la Ville du Lavandou, remercie la DPLB 
pour son implication dans les différentes animations de la ville et nous félicite 
également pour notre gestion et notre dynamisme. 
 
Elle comprend parfaitement que nous ne puissions participer au corso du 
Lavandou puisque fixé au 1er Mars soit simplement 15 jours après celui de 
Bormes 
Quant au local mis à notre disposition elle informe l’assemblée que la 
restructuration du bâtiment sera inscrite dans le projet de la prochaine 
mandature. 
 
 
Michel GONZALEZ, Adjoint en charge des Associations, de l’Evènementiel et du 
Sport à la ville de Bormes les Mimosas, prend la parole pour remercier notre 
Association dont il apprécie le dynamisme et la volonté de ses membres pour 
participer à de nombreuses animations organisées par la ville, ainsi que sa 
bonne gestion tant sportive que financière. 
 
Il nous assure de son soutien afin que la ville de Bormes soit toujours à notre 
côté. 
 
Jérôme MASSOLINI, 1er Adjoint de la ville de Bormes, est intervenu pour 
abonder dans le sens des propos tenus par Michel GONZALEZ. 
 
 
Jacky GUILLIEN membre du CDRP83 met également en avant le dynamisme 
de notre Association et son implication dans les diverses activités locales et 
salue le bon niveau des nouvelles adhésions. 
 
Par ailleurs il nous informe de l’augmentation probable de 2 € de la cotisation 
reversée à la Fédération pour la saison prochaine. 
Alain MICHEL indique qu’il proposera à notre Comité Directeur d’en répercuter 
strictement la hausse sur notre cotisation globale 2026 / 2027. 
Michel GONZALEZ indique sa volonté de compenser financièrement cet 
accroissement. 
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Jacky GUILLIEN rappelle également que la formation dispensée au nom de la 
FFRP peut être financée pour toute ou partie par le CDRP83.  
 
Il indique également que le critère de validité du CACI, indiqué par la 
Fédération, n’est que l’application logique de la décision gouvernementale. 
 
 
POINTS DIVERS 
 
Jacques ZANONE évoque l’anniversaire des 50 ans du CDRP83 qui aura lieu 
du 3 au 9 Novembre 2025.  
Alain MICHEL rappelle que cet anniversaire a été annoncé depuis plusieurs 
mois sur notre site 
Il confirme que le programme complet ainsi que la procédure d’inscription étant 
disponibles, seront transmis à tous nos membres avant la fin de semaine. 
 
Pour cette occasion, plusieurs randos sont organisées chaque jour de la 
semaine par différents club affiliés. 
 
Le 50eme anniversaire se clôturera par une soirée de Gala le Dimanche 9 
Novembre à Giens au Belambra Les Criques.   
 
 
 
Plus rien n’étant à délibérer, Alain MICHEL déclare close l’Assemblée Générale 
Ordinaire 2025 à 18h10. 
 
Il invite l’ensemble des participants à prendre le verre de l’amitié. 
 
Il sera ensuite procédé au service du repas pour les adhérents inscrits. 
 
 
 
Le Président                                                                             La Secrétaire  

 

       
Alain MICHEL                                                                    Marie-Noëlle BENEDIC 
                                                                                                          
    Scrutateur                                                                               Scrutateur              

  

 
 

Brigitte MICHEL                                                                   Daniel BONNOTTE                                                                                                                   
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ANNEXE - Rapport Moral de l’AGO 2025 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire 2025 du Mercredi 15 Octobre 2025  

RAPPORT MORAL 
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ANNEXE - Rapport Financier - Compte de Résultat 2024 / 2025 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire 2025 du Mercredi 15 Octobre 2025 

Rapport financier 
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ANNEXE Rapport Financier - Compte de Résultat 2024 / 2025 
 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire 2025 du Mercredi 15 Octobre 2025 
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Assemblée Générale Ordinaire 2025 du Mercredi 15 Octobre 2025 
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ANNEXE – Rapport Financier - Budget 2025 / 2026  
 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire 2025 du Mercredi 15 Octobre 2025 
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ANNEXE – Rapport d’Activité de l’AGO 2025 
 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire 2025 du Mercredi 15 Octobre 2025 
 

Bilan de la saison 2024 2025 et prévisions 2025 2026 
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ANNEXE – Rapport d’Activité de l’AGO 2025 (suite) 
 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire 2025 du Mercredi 15 Octobre 2025 
 

Bilan des randonnées de la saison 2024 2025  
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